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Mon frère, mon fidèle ami,
tu aurais pu vivre encore
un peu, on aurait conti-

nué à bavarder, à  blaguer, à se
taquiner, à rire, parler de choses
et d’autres…on aurait continué à
sourire à nos femmes et jouer
avec nos petits-enfants, on aurait
continué à admirer la beauté des
choses… nous aurions continué
à parler des choses futiles de ce
bas- monde et des choses éphé-
mères de la politique…on aurait
continué  à refaire le monde en
l’imaginant meilleur… on aurait
pu continuer à rêver d’un
Archipel des lumières, caresser
le rêver d’une société ouverte,
débarrassée de l’ignorance, de
l’intolérance et des égoïsmes…

Tu aurais pu surtout, poursui-
vre l’œuvre que tu as commencé
il y a de cela  36 ans ! En 1986,
tu as eu, avant les autres, la
belle idée  de la création d’une
école qui puisse préserver un
enseignement de qualité, à un
moment où l’école publique com-
mençait déjà, à battre de l’aile.

Avec tes aînés et anciens
maîtres Damir Ben Ali, Issihak
Abdourazak, les regrettés
Ahmed Abdallah Himid, sans
oublier « Oustadh » Cheikh
Ahmed Saïd Ali. Dans cette
noble aventure, tu as associé
quelques amis qui ne faisaient
partis de la communauté éduca-
tive, pour poser les premiers
jalons du GSFA , en hommage à
l’un des premiers instituteurs
comoriens FOUNDI ABDOUL-

HAMID. Tu en as fait l’école de
l’excellence qui a formé l’élite
comorienne d’aujourd’hui et
continue de préparer celle de
demain… 

En 2015, à l’élection munici-
pale, nous étions 4 amis, qui
avions eu l’ambition, sans doute
démesurée, de faire de notre
capitale, une ville moderne et
ouverte. Sans hésiter, nous t’a-
vons choisi pour conduire la liste
« Moroni ya Lewo na Maudu »,
parce que tu étais le meilleur
d’entre nous !

Mon frère, mon fidèle ami,
c’est dans la tristesse et la dou-
leur de ton départ prématuré que
je remémore, par l’encre de mes
larmes, les moments de partage
des joies et des peines, de frater-
nité et de convivialité, de solida-
rité et de complicité. Je laisse à
d’autres, plus compétents et plus
objectifs, le soin de dresser ta
biographie exaltante et exem-
plaire pour nous tous… 

Mon frère, mon fidèle ami, tu
aurais pu vivre encore un peu
avec nous, dans la beauté des
choses éphémères de ce bas-
monde, mais هللا , le Créateur de
l’univers et de l’humanité a appe-
lé à lui, sa créature. Pour ton
désir de justice et ton amour des
autres, une place de choix t’est
réservée dans son paradis
éternel, هَّٰللٱَ ءاَشْ نِإ ُ…   ADIEU ALI
!

Saïd Omar ALLAOUI

Visitez le  site de La Gazette 
www.lagazettedescomores.com

OBSÈQUES D’ALI MZÉ, DIRECTEUR DU GSFA

Un hommage
populaire 

A mon ami Ali, 

24 Rajab 1444
Prières aux heures officielles 
Du 16 au 20 Février 2023

Lever du soleil: 
06h 05mn
Coucher du soleil:
18h 36mn
Fadjr :        05h 36mn
Dhouhr :    12h 26mn
Ansr :        15h 51mn
Maghrib:    18h 39mn
Incha:        19h 53mn
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La première session du comité
national de prévention et de lutte
contre la traite des personnes et
contre le trafic illicite de migrants
a eu lieu à Moroni sous la prési-
dence du ministre de l’intérieur.
Les autorités ont exprimé la déter-
mination de continuer sur cet élan
pour faire face à ce fléau qui n’é-
pargne aucun pays du monde. 

Le ministre de l'intérieur
Fakridine Mahamoud a
ouvert mardi 14 février der-

nier la  première session du comité
national de prévention et de lutte
contre la traite des personnes et
contre le trafic illicite de migrants.
Ce conclave a vu présence du minis-
tre de la santé et du directeur géné-
ral de la police nationale. Cette ses-
sion rentre dans le cadre du respect
des dispositions du décret du chef de
l’Etat instituant le comité national
composé de représentants d’institu-
tions différentes. 

Dans son discours, le ministère
Fakridine Mahamoud a rappelé le
classement des Comores à la catégo-

rie 3 par le département d’Etat amé-
ricain, pendant plusieurs années,
considérant qu’il ne faisait pas suffi-
samment d’efforts pour prévenir et
lutter contre la traite des personnes.
Le pays est enfin classé en 2e caté-
gorie en 2022, le fruit des efforts et
des initiatives diverses des autorités
afin d’atteindre les normes minima-
les pour l’élimination de la traite des
personnes. « Des efforts ont été faits
à savoir le protocole additionnel à la
convention des Nations Unies cont-
re la criminalité transnationale orga-
nisée, visant à prévenir, réprimer, et
punir la traite des personnes, en par-
ticulier des Femmes et des enfants,
le 17 juin 2020, le protocole contre
le trafic illicite des migrants par
terre, air et mer, le 04 décembre
2020, le Protocole contre le trafic la
fabrication illicite d’armes à feu, de
leurs pièces, éléments et munitions,
le 12 mai 2021 » , énumère-t-il. 

À cela, s’ajoute la promulgation
du code pénal qui intègre les infrac-
tions liées à la traite des personnes et
le trafic illicite de migrants, le décret
portant création, organisation et

fonctionnement de la Brigade
Nationale de répression du trafic
illicite des migrants et de la lutte
contre la traite des personnes le 12
mars 2022, le décret portant création
du Comité national de prévention et
de lutte contre la traite des person-

nes et le trafic illicite de migrants le
12 mars 2022. C’était l’occasion
pour le ministre de revenir sur un
sujet important sur la migration.
Depuis un certain temps, le pays est
devenu un pays de transit pour ceux
qui veulent emprunter des voies illé-

gales. Et pour lutter contre ces pra-
tiques, les autorités ont exprimé une
fois de plus leur détermination à
mettre fin à ce fléau transnational.

Andjouza Abouheir

Une tortue verte sans vie a
échouée ce mardi sur la plage de
Nioumachoi. Quelques échan-
tillons ont été pris par les agents
du parc national de Mohéli et
seront envoyés à La Réunion afin
de connaître les causes probables
de ce décès mais aussi tracer le
parcours qu'a suivi ce reptile
aquatique en voie d’extinction. Il
s'agit selon les responsables du
Parc National de Mohéli de la
deuxième tortue retrouvée morte à
Nioumachoi.

C'est une terrible nouvelle
pour les environnementalis-
tes suite à la découverte par

les habitants de Nioumachoi d'une
tortue verte morte échouée sur la
plage de cette ville de la région de

Mlédjélé ce mardi matin. Aussitôt la
nouvelle annoncée, les agents du
Parc National de Mohéli (PNM) se
sont dépêchés sur les lieux pour
prendre les mesures appropriées,
notamment les démarches d’identi-
fication des causes probables de
l’accident.

Il s'agissait d'une femelle de
moins de 10 ans. « La tortue ne pré-
sentait pas des lésions sur la peau.
Cela signifie qu'elle n'a pas heurté
un objet dans l'eau et qu’elle n'a pas
été victime d'une chasse au large,
sinon elle aurait dû être harponnée »
souligne Elliott Barichasse, volon-

taire du PNM travaillant dans le sec-
teur de l'écotourisme. 

Après une brève autopsie exter-
ne, Elliott Barichasse et ses compa-
gnons ont vite prélevé quelques
échantillons afin de les transférer à
La Réunion dans le but d'identifier
les causes probables de la mort de

cette tortue mais surtout de etracer
génétiquement sa vie. « C'est la
deuxième fois que nous trouvons
une tortue échouée sur la côte. La
première fois c’était une tortue
imbriquée. Il est possible qu'une tor-
tue soit échouée à cause du filet
qu'on jette dans la mer vu que ces
reptiles ont besoin de respirer en
surface et au cas où elles sont prises
au piège par les filets elles peuvent
se noyer » indique Elliott. Jusqu'à
présent, ces spécialistes pensent que
l’animal a ingurgité un plastique en
trop grande quantité, ce qui reste à
confirmer. Toutefois si tel est le cas,
cela montre à quel point les objets
plastiques sont très dangereux lors-
qu’ils sont jetés à la mer.

Riwad

EN “ UNE “ ACTUALITES LGDC du Jeudi 16 Février 2023 - Page 3

Une tortue morte à Nioumachoi.

SOCIÉTÉ

Une tortue morte échouée à Nioumachoi

LUTTE CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES: 
Première session du comité national de prévention

Comme il fallait s’y attendre,
les obsèques du Directeur du
GSFA, décédé le 9 février à Paris,
se sont déroulés ce mercredi,
devant près de dix mille personnes
sinon plus. En effet, le gouverne-
ment avait déclaré la fermeture
des écoles pour permettre au
monde de l’éducation de rendre
un dernier hommage à Ali Mzé.

Le corps du défunt est arrivé
par avion à l’aéroport inter-
national Prince Said Ibrahim

hier vers 14h. L’ambulance
transportant le corps est arrivée vers

15h15 à son domicile où sa famille,
ses proches et amis s’étaient réunis.
C’est là-bas que les préparatifs
funéraires ont été accomplis. Le
cortège funéraire a pris la direction
du GFSA, située à quelques enca-
blures de son domicile. Des élèves
formant deux haies dans la cour
arrière, ont passé en revue le cer-
cueil qui a pris la direction de la
cour principale située à l’intérieur.
La procession s’est ensuite dirigée
au niveau des couloirs où les fem-
mes se tenaient, avec émotion et
dignité.

Par la suite, le cercueil a été

exposé devant plusieurs rangées
pour la prière funéraire, jusqu’au
pick-up qui l’a transporté, suivi tout
au long du chemin par une foule
immense, jusqu’à la place
Badjanani. Ici le chef de l’Etat a
dirigé une deuxième prière pour
ceux qui n’étaient pas présents au
GSFA. Rappelons que le président
Azali devait s’envoler immédiate-
ment pour Addis-Abeba, pour son
intronisation présidence de l’Union
Africaine.

Pour sa part la ville de Moroni a
tenu à rendre hommage au directeur
Ali Mze par la voix de son cadi,

Abdallah Mohamed Chakir, qui a
dressé une biographie du défunt,
montrant son parcours exemplaire
au service de l’éducation mais aussi
en tant que patriote qui s’était enga-
gé dans la lutte contre les mercenai-
res dans notre pays. Rappelant par
ailleurs, qu’il fut un père de famille
exemplaire et attentif dans l’éduca-
tion de ses enfants. Il a loué le cou-
rage de sa femme, dans l’accompa-
gnement de son mari, tout au long
de sa maladie. 

Un jeune du GSFA, Ahmed
Abrar de la 1ere S, a fait l’éloge
funèbre du directeur, en langue

française louant son comportement
de tous les jours à l’école.
Soulignant au passage que « si vous
promenez votre regard dans l’éta-
blissement, vous verrez que son
ombre plane dans les couloirs ».
Pour lui, le directeur incarnait le
respect et la discipline et on peut
dire qu’il est parti avec la satisfac-
tion d’avoir contribué à l’évolution
du pays. Ali Mze Ahmed a été inhu-
mé au cimetière de la mosquée de
Mtsangani, son quartier de naissan-
ce. Il avait 71 ans.

Mmagaza

OBSÈQUES D’ALI MZÉ, DIRECTEUR DU GSFA
Un hommage populaire 
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ANNONCE

1. Contexte

Le Gouvernement comorien a obtenu en 2021,
un financement de l’AFD d’un montant de 16,5
millions d’euros destiné au financement du
Projet Professionnalisation de l'offre de forma-
tion et Insertion (PROFI), qui sera mis en
œuvre durant la période 2022-2027. Le PROFI
a pour objectif de renforcer l’offre de forma-
tions techniques, professionnelles et scienti-
fiques afin d’améliorer l’employabilité des jeu-
nes et répondre aux besoins de développe-
ment de l’économie comorienne. Ce projet
s’inscrit dans le volet « insertion économique
et sociale de la jeunesse comorienne » du Plan
de Développement France Comores (PDFC),
signé le 22 juillet 2019 entre l’Union des
Comores et la France. 

Pour atteindre son objectif, le PROFI accom-
pagne cinq filières stratégiques (Agriculture ;
Construction ; Technologies Industrielles ;
Numérique ; et Environnement), sur des par-
cours de formation de Bac-3 à Bac+5. 

Le présent avis d’appel à candidatures a pour
objet de recruter 

1) un(e) Comptable, 
2) un Chauffeur coursier, 
3) un(e) Technicien(ne) pour le projet
PROFI.

Les termes de référence complets de ces pos-
tes sont à retirer aux locaux de la CGP situés

au troisième étage du bâtiment du Ministère de
l’Education Nationale sis place de
l’Indépendance. Ils peuvent également être
obtenus en formulant une demande écrite à
l’adresse mentionnée ci-dessous : 

Profi.coordinnatrice2022@gmail.com  et copie
à profi.ries2022@gmail.com 

2. Dossier de candidature

Les candidats intéressés devront soumettre un
dossier de candidature dont les éléments
constitutifs sont détaillés dans les termes de
référence.

3. Délai et lieu de dépôt des candidatures  

Le dossier de candidature complet devra être
adressé à Madame la Coordinatrice du PROFI,
et déposé à l’adresse ci-dessous :  

CGP PROFI 

3ème étage du bâtiment du Ministère de
l’Education, sis place de l’Indépendance

La date limite de dépôt du dossier est fixée au
:
- Lundi 27 février 2023 à 14h00 pour les pos-
tes de chauffeur et technicien de surface
- Samedi 04 mars 2023 à 12h00 pour le poste
de comptable.

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

-------------
Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement et de la Recherche Scientifique, de la Formation et de

l’Insertion
Professionnelle - (MENERSFIP)

Projet Professionnalisation de l'offre de formation et Insertion - (PROFI)
Projet : N° CKM 1114 01 N

CELLULE DE GESTION DU PROJET PROFI
Avis d’appel à candidatures pour le recrutement d’un Comptable, d’un Chauffeur 

et d’un(e) Technicien(ne) de surface pour le projet PROFI 
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Nous sommes à six mois des
prochains Jeux des îles de l'océan
indien, et jusqu'à ce jour ni le
ministère de la jeunesse et sports ni
les fédérations à travers le Comité
Olympique et Sportif n'ont donné
aucune piste quant à la prépara-
tion des athlètes en vue de ce
grand événement.

Au fur et à mesure que la date
se rapproche, les langues se
délient sous forme d'inquié-

tudes sur le manque de dispositions
mises en place par les autorités pour
la préparation des athlètes comoriens
aux prochains Jeux des îles de l'o-
céan indien. Jusqu'à aujourd'hui,
aucun calendrier de regroupement
n'a été élaboré ni au niveau du minis-
tère ni au niveau des fédérations. Ce
manque de vision tranche avec ce
qui se fait dans la région où les auto-
rités ont déjà établi des programmes
de prise en charge des athlètes en vue
de leur permettre d'avoir des condi-
tions optimales de préparation. 

« La onzième édition des Jeux
des îles de l'Océan Indien se rappro-
che à grands pas. Pour la préparation
de nos  athlètes, 86 athlètes malga-
ches effectueront un stage à l'étran-
ger », pouvait-on lire dans les colon-
nes du quotidien malgache Midi
Madagascar du 13 février. Et le jour-

nal de citer le ministre de la jeunesse
Tinoka Roberto sur le calendrier de
préparation. « Ils partiront en deux
vagues. Le premier vague quittera le
pays les 15 et 16 février prochain.
Certains entameront un regroupe-
ment en Afrique et d'autres en
Bulgarie. Pour ceux qui restent au
pays, leur regroupement sera en col-
laboration avec les fédérations et le
Comité Olympique Malgache
(COM) », a t-il soutenu.

Aux Comores, même l'accès des
athlètes au stade de Maluzini n'est
pas encore acquis ne serait-ce pour
les entraînements de la fédération
d'Athlétisme. Et pourtant permettre à
ces athlètes d'avoir accès à ces instal-
lations peu optimiser leur chance
d'obtenir des bons résultats. Le
manque de moyens des fédérations
et l'absence de subventions de la part
de l'Etat font que les athlètes sont
obligés de se débrouiller pour main-

tenir leur forme souvent avec des
moyens dérisoires. Les escaliers qui
jouxtent le mur de l'ambassade de
France à Moroni sont devenus le lieu
d'entraînement préféré des athlètes
comoriens. Une situation en totale
contradiction avec le discours offi-
ciel qui veut faire du sport un vecteur
de développement de la jeunesse
comorienne.

AS Badraoui

JEUX DES ÎLES

Préparation, les Comores à la traine

Athletisme Photo d'archive.

AVIS
DE RECRUTEMENT

Le PNUD Comores recrute un ( e )  Infirmier ( e ) la clinique des Nations
Unies», NPSA 5

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont prié(e)s de prendre connaissance des
termes de référence, et de postuler en ligne à partir du lien ci-dessous :

* Poste « Infirmier  ( e ) , UN Clinic », NPSA 5

*https://estm.fa.em2.oraclecloud.com/hcmUI/CandidateExperience/en/s
ites/CX_1/job/8372

Date de début de Publication :            08 Février 2023
Date limite dépôt des candidatures :  01 mars 2023

Remarques : 

- Les candidatures féminines sont fortement encouragées et à compé-
tences égales, les candidatures féminines sont privilégiées.
- Toutes les candidatures seront traitées dans la plus stricte confiden-
tialité. 
- Le PNUD ne tolère pas l’exploitation et les abus sexuels, aucun type
de harcèlement.
-  Tous les candidats sélectionnés seront donc soumis à des vérifica-
tions rigoureuses des références et des antécédents.
- Seuls les candidat(e)s retenu(e)s pour des entretiens seront contactés.

Avis de recrutement
La Commission de l’Océan Indien (COI) est une organisation

intergouvernementale de coopération régionale qui regroupe
l’Union des  Comores, la France au nom de La Réunion,
Madagascar, Maurice et les Seychelles. 

Elle a pour mission de resserrer les liens d’amitié et de solida-
rité entre les peuples  et de contribuer, à travers la coopération
régionale, au développement durable de  ses États membres.

Si vous êtes motivé(e) et prêt(e) à relever des défis, pour son
Secrétariat Général,  la COI est à la recherche d’un(e) 

Gestionnaire des Ressources Humaines 

Le dossier d’appel à candidatures peut être obtenu :

• Par téléchargement sur le site internet de la COI 
 www.commissionoceanindien.org – rubrique « Opportunité » 
ou
* Auprès du Secrétariat Général de la COI à l’adresse e-mail sui-

vante :  secretariat@@coi-ioc.org

La date limite de dépôt de candidature est fixée au mardi 28
février 2023 à  16h00 (heure de Maurice)

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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Pays : UNION DES COMORES
Nom du Projet : PROJET D’ACCES A L’ENERGIE SOLAIRE AUX COMORES
(PAESC)
Numéro du Projet : NoP177646-KM
Numéro du Crédit : No.6698-KM, Don IDA No. D668-KM

CONTEXTE

Dans le cadre du plan de développement « Plan Comores Emergents » (PCE), pré-
senté lors de la Conférence des partenaires au développement des Comores tenue
à Paris en décembre 2019, le Gouvernement de l’Union des Comores vient de met-
tre en place le Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores (PAESC) avec un
financement de la Banque Mondiale. Ce projet s’inscrit dans la stratégie énergétique
du pays qui consiste à Exploiter le potentiel d'énergie renouvelable,notamment l’é-
nergie solaire, pour améliorer la sécurité énergétique du pays tout en réduisant la
dépendance aux sources fossiles. En outre, le projet contribue à répondre aux enga-
gements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le climat. Enfin, il vise à réduire
les coûts de production du kWh et améliorer les performances opérationnelles du
service public d'électricité.

Par les décrets N° 18-081/PR et N° 18-079/PR la Société Nationale de l’Électricité
des Comores (SONELEC) et la Société Nationale d’Exploitation et de Distribution
des Eaux (SONEDE) sont créés et régie par l’Acte Uniforme de l’OHADA, portant sur
le Droit des sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêts Économique révi-
sé, les lois et règlements applicables aux sociétés commerciales. 
Conformément aux décrets susvisés, il faut procéder à la clôture des comptes de
l’ancienne société MAMWE, à l’identification et à l’évaluation définitive des éléments
d’actifs et de passifs constituant le patrimoine de chacun des nouveaux Établisse-
ments publics.

Ainsi, une partie des fonds mobilisé auprès de la Banque Mondiale à travers le Projet
d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores sera utilisé pour rendre effective du point
de vue comptable la scission de la MAMWE en deux entités respectivement SONE-
LEC et SONEDE, ainsi que la fusion complète de la SONELECavec l’ancienne
société d’Electricité d’Anjouan (EDA). 

L’Agence d’Exécution du Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores souhaite
alors recruter un consultant pour l’identification et l’évaluation définitive des éléments
d’actifs et de passifs constituant le patrimoine de la SONELEC et de la SONEDE, la
fusion SONELEC et EDA et la préparation des états financiers de la SONELEC 2019
à 2022 incluant le bilan d’ouverture.

L’Agence d’Exécution du Projet (AEP) invite les Consultants admissibles à manifes-
ter leur intérêt et fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifica-
tions requises et des expériences pertinentes pour l’exécution des prestations.

PROFIL DU CONSULTANT

Le Consultant doit être un cabinet d’expertise comptable et d’audit, membre d’un
Ordre affilié à l’IFAC, ayant une expérience pertinente en matière de fusion – scis-
sion. 
Le consultant doit jouir d’une expérience confirmée en matière de comptabilité et
audit financier, disposer d’au moins dix (10) ans d’expériences pertinentes et ayant
réalisé au moins 3 missions similaires.
Le consultant sera une firme ou un consortium de firmes (alignées derrière une firme
principale)
Les Consultants devront être aptes à assurer leurs missions dans toutes les iles
d’Anjouan, de Mohéli et de Grande Comore ;

- CRITERES DE QUALIFICATION
(Obligatoires)
*Information démontrant la qualification du consultant dans l’expertise et l’audit
comptable 
* Expérience dans le domaine de la scission et la fusion de sociétés
* Qualification du personnel clef

(Critères Secondaires - désirés)
* Expériences en Afrique, en pays à faible capacités ou en conflit
* Expériences dans la formation de la contrepartie locale

* Expériences à faire face et/ou compenser des situations de données absentes et
de faible qualité

CONDITIONS DE SOUMISSION
- L’AEP invite les consultants éligibles à manifester leur intérêt pour être invités à
soumettre une proposition complète au stade de l’Appel d’Offre.
- Les consultants intéressés doivent montrer leurs qualifications et capacités à ren-
dre les services attendus en se référant aux informations ci-dessus. Les consultants
peuvent et pourront s’associer entre firmes invitées et firmes non-invitées afin d’a-
méliorer leurs qualifications. La Manifestation d’Intérêt (MI) devra être soumise sous
forme de PDF attaché, incluant toutes les annexes. Afin de s’assurer que les
Manifestation d’Intérêt soient courtes et concentrées, les consultants devront limiter
la partie principale de leur MI a dix (10) pages au maximum, hors annexes contenant
CV et/ou suggestions-commentaires liés à la méthodologie ou à l’activité. Pour les
MI soumises dont la partie principale dépasse dix pages, seules les dix premières
seront intégrées dans l’évaluation, ce qui pourra impacter le résultat de façon néga-
tive. L’intention à ce stade du processus est d’évaluer l’adéquation de la firme aux
besoins et la pertinence de l’inviter à participer à l’appel d’offre. Les firmes devront
donc concentrer leur réponse sur les critères de qualification notés ci-dessus. Les
consultants peuvent s’associer pour améliorer leurs qualifications.

- Les firmes intéressées sont maintenant invitées à soumettre leurs manifestations
d’intérêt.
- Il est porté à l’attention des Consultants que la procédure de passation des mar-
chés suivie est celle définie dans « Règlement applicable aux Emprunteurs –
Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement
(version juillet 2017 révisé en 2018) » de la Banque mondiale.
- Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’a-
dresse ci-dessous pendant les heures de bureau. Le modèle de formulaire de can-
didature à remplir ainsi que les termes de référence détaillés des prestations sont
disponibles à l’adresse ci-dessous et sur le site web de la SONELEC (https://sone-
leccomores.com).
- Le dossier de manifestation d’intérêt, sous enveloppe fermée et avec la mention «
AMI N°2023-01/AMI/AEP/PAESC» composé des documents listés ci-après est à
déposer à l’adresse ci-dessous, au plus tard le 03 mars2023 à onze heures
(11h00mn) :

a. Lettre de manifestation d’intérêt;
b. Formulaire de renseignement dûment rempli ;
c. Documents administratifs et fiscaux : copie du document légal de constitution, et
de la carte fiscale à jour ;
d. Pièces justificatives à l’appui des prestations similaires réalisées durant les
trois/quatre dernières années;

- L’adresse de dépôt :
Agence d’Exécution du Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores.

Coordonnateur de l’AEP
SONELEC - Direction Générale ; 2eme étage.

BP : 1769 Moroni Volo-Volo. 
Moroni – Comores

Tel : +269 7737981

* Date de publication : le 14 février 2023

Nota Bene : 
- Les dossiers de candidature peuvent être envoyés par courriel à l’adresse mail sus-
mentionnée (9) avec comme objet la référence du présent AMI ;
- Si les dossiers ne sont pas marqués et/ou ne sont pas déposés à l’adresse exac-
te susmentionnée, l’AEP ne sera pas tenu pour responsable au cas où les dossiers
sont égarés ou non traités ;
- Tout dossier incomplet sera rejeté.
- A la suite de cet AMI, une liste courte de consultants éligibles seront invités au
stade de l’Appel d’Offre sur une base de Termes de Référence qui requerra une pro-
position complète Technique et Financière pour évaluation.
- Seules les firmes ayant été identifiées pour la liste courte seront notifiées. Il n’y
aura pas de débriefing pour les firmes non-éligibles pour la liste courte.

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement 

------------------- 
MINISTERE DE L’ENERGIE, DE L’EAU ET DES HYDRAUCARBURES

--------------------
SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DES COMORES

------------------
PROJET D’ACCES A L’ENERGIE SOLAIRE AUX COMORES

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET (AMI) N°2023-01/AMI/AEP/PAESC

Recrutement d’une firme pour porter une Assistance technique relative à la séparation  de la SONELEC et la SONEDE, la fusion
de la SONELEC et EDA et la préparation des bilans d’ouverture et des états financiers de la SONELEC 2019 à 2022 ainsi que le

manuel de procédures et la formation du personnel.


